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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Chaque année en France on déplore environ 300 noyades dans les piscines publiques, ou 
privées d’accès payant ou à usage collectif. Environ 60 à 80 d’entre elles sont mortelles. Les 
autres laissent souvent de lourdes séquelles. Toutes les enquêtes montrent que les victimes 
sont principalement des jeunes de moins de 13 ans. A l’étranger de nombreuses études 
prouvent que les victimes sont issues principalement des catégories sociales à plus faible 
revenu. Il en est inévitablement de même en France. 

Face à ces chiffres, on comprend l’angoisse des Maîtres Nageurs Sauveteurs (MNS). En 
dépit de la qualité de leur formation et de leur professionnalisme, ils sont confrontés aux 
limites de la vigilance humaine et ne peuvent assurer une surveillance optimale à chaque 
instant, comme le prouvent toutes les études conduites depuis des dizaines d’années par les 
experts scientifiques et médicaux. Cette angoisse est partagée par les enseignants qui 
encadrent les séances de natation scolaire. Quand l’accident arrive, au-delà du drame humain, 
la responsabilité des MNS, des enseignants, et des élus est systématiquement recherchée. 

Pourtant des solutions innovantes et performantes existent, qui permettent d’assister 
efficacement les MNS dans leur mission de surveillance et de premier secours, afin de 
maximiser les chances de survie sans séquelles. Les systèmes de vidéo-surveillance assistée 
par ordinateur permettent de détecter les débuts de noyade dès les premières secondes, 
déclenchant l’intervention immédiate des MNS. Ils ont déjà fait leurs preuves et ont contribué 
à sauver des vies. Les moyens techniques de réanimation, tel le défibrillateur semi-
automatique externe, permettent d’optimiser l’efficacité des soins d’urgence avant l’arrivée du 
SAMU. Tout cela pour un investissement moindre que pour un toboggan aquatique. 

Dans de nombreux pays européens, tels les Pays-Bas, la Belgique, la Norvège ou la 
Grande-Bretagne, des évolutions réglementaires ou législatives sont effectives ou en cours. La 
France ne peut prendre du retard sur un sujet aussi sensible que celui de la sécurité dans les 
établissements recevant du public, et en particulier dans les piscines. 

La loi « Piscines privées » votée il y a un an impose aux particuliers l’installation de 
dispositifs de sécurité (barrières, alarmes, etc.). Comment ne pas imposer aux établissements 
publics ce qu’on impose aux particuliers ? Comment ne pas faire le parallèle entre le défaut de 
vigilance possible des parents, et leur méconnaissance des gestes de premier secours, qui 
conduisent au drame, et le défaut de vigilance possible du MNS, et le manque de moyens 
techniques de soins d’urgence, qui conduisent au même drame ? 

C’est pourquoi il est aujourd’hui indispensable que tant les systèmes de 
vidéosurveillance assistée par ordinateur pour la détection automatique des noyades, que les 
défibrillateurs semi-automatiques externes, équipent nos piscines publiques. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article L. 128-3 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 128-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 128-4. - Tout établissement de baignade public ou privé d’accès payant doit être 
pourvu d’un dispositif de sécurité normalisé visant à prévenir le risque de noyade. 

« Un décret détermine les conditions d’application du présent article en fonction de la 
nature, de l’usage et de la fréquentation des installations, et suivant qu’il s’agit d’installations 
existantes ou à créer. 

« Ce décret définit l’ensemble des mesures de prévention des accidents liés aux activités 
aquatiques, de baignade et de natation qui s’imposent à ces installations. Celles-ci doivent 
notamment prévoir l’installation de systèmes de vidéo-surveillance assistée par ordinateur 
pour la détection automatique des noyades. 

« Ce décret fixe également la liste du matériel de secours disponible pendant les heures 
d’ouverture au public qui peut notamment comprendre la présence d’un défibrillateur semi-
automatique ».
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